
 
 
 
 
 

 
 

Communiqué du CMF 

 
A la demande du CMF, la SOTETEL a transmis le projet des résolutions de 

l’assemblée générale extraordinaire rectifié au niveau de sa première résolution 

portant sur la réduction de la valeur nominale de l’action de 10 DT à 5 DT.          

Le CMF a, par conséquent, décidé de reprendre la cotation du titre SOTETEL le 

mardi  07 juin 2011. 

 
 
 
 
 
 
 


